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RÈGLEMENT POUR L’AIDE À L’ACQUISITION 
DE VÉLOS A ASSISTANCE ÉLECTRIQUE 

SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE VILLERVILLE  
POUR LES RÉSIDENTS VILLERVILLAIS 

PRÉAMBULE 

À compter du 1er février 2021, la Commune de Villerville souhaite œuvrer concrètement pour 
la mobilité durable sur son territoire et dynamiser la pratique du vélo sous toutes ses formes. 

La stratégie vélo de la Commune s’appuie sur plusieurs axes dont celui visant à favoriser la 
pratique du vélo par les habitants de ladite Commune dans le cadre de leurs déplacements 
quotidiens. 

Ainsi, et par délibération du Conseil Municipal en date du 28 janvier 2021, une aide financière 
à l’acquisition de leur propre VAE est mise en place. 

 

1 - OBJET DU RÈGLEMENT 

Le présent règlement a pour but de : 

• Fixer les règles d’attribution et de versement d’une aide financière à l’acquisition de 
vélo à assistance électrique ; 

• Définir l’engagement du bénéficiaire ; 

• Indiquer le contenu du dossier et les modalités de son instruction. 

Le présent règlement peut être transmis sur simple demande adressé à la Mairie de Villerville 
ou téléchargé sur le site de la ville www.villerville.info. 

La Commune de Villerville se réserve le droit, dans le respect des limites légales, de 
mentionner l’identité des bénéficiaires de l’aide. 

 

2 - BÉNÉFICIAIRES 

Pourront bénéficier de l’aide financière à l’achat les personnes physiques justifiant de leur 
résidence principale dans la Communes de Villerville. Les personnes morales sont exclues du 
dispositif d’aide. 

Deux aides à l’achat pourront être attribuées par foyer fiscal. 
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3 - CONDITIONS D’ÉLIGIBILITÉ À L’AIDE FINANCIÈRE LIÉES AUX CARACTÉRISTIQUES DE 
L’ÉQUIPEMENT 

Les véhicules concernés par cette mesure sont les vélos à assistance électrique répondant à la 
réglementation en vigueur, au sens de la directive européenne N° 2002/24/CE du 18 mars 
2002 : « cycle à pédalage assisté, équipé d’un moteur auxiliaire électrique d’une puissance 
nominale continue de 0,25 Kilowatt dont l’alimentation est réduite progressivement et 
finalement interrompue lorsque le véhicule atteint une vitesse de 25km/h, ou plus tôt, si le 
cycliste arrête de pédaler ».(Correspondance aux normes françaises NF R30-020 et NF EN 
15194). 

Compte tenu de la diversité des modèles présents sur le marché, le certificat d’homologation 
correspondant sera exigé pour les vélos à assistance électrique. 

 

4 - CONTENU DU DOSSIER DE DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE 

Le dossier de demande d’aide à l’achat doit comporter les éléments suivants :  

• Le formulaire de demande dûment complété et signé ;  

• La convention dûment datée et signée, en deux exemplaires ; 

• L’engagement par une Attestation sur l’honneur, pour la durée de la convention à ne 
pas revendre le véhicule électrique aidé sous peine de restituer l’aide à la Commune ;  

• La copie de la facture d’achat du vélo à assistance électrique, au nom propre du 
titulaire de l’aide. La facture doit être postérieure à la mise en place du dispositif 
d’aide à l’achat et doit comporter le tampon dateur et le tampon fournisseur. 
L’acquisition du vélo doit avoir été effectuée à compter du 1er février 2021 ;  

• La copie du certificat d’homologation du vélo à assistance électrique ;  

• Un justificatif de domicile (quittance de loyer, facture d’électricité, de gaz ou d’eau 
potable, bulletin de salaire attestation du Pôle emploi, justificatif de pension de 
retraite, ou un justificatif de pension versée ou reçue) de moins de 3 mois, au même 
nom et adresse que ceux figurant sur la facture du vélo ;  

• Un relevé d’identité bancaire (RIB) ou postal (RIP). 

 

5 - DÉPÔT DES DOSSIERS ET EXAMEN DE LA DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE  

Toute demande d’aide à l’achat doit être transmise, accompagnée du dossier complet, soit 
directement à l’accueil de la Mairie de Villerville - 40 Rue du Général Leclerc, 14113 – 
Villerville, soit par courrier postal, soit par mail adressé à contact@villerville.fr. 

Dès réception, la Commune instruit le dossier et informe le demandeur : 

• En cas de complétude du dossier, l’attribution de l’aide financière est notifiée par 
courrier.  

• En cas d’incomplétude du dossier, le demandeur est invité à transmettre à la 
Commune de Villerville les pièces justificatives complémentaires dans un délai d’un 
mois à compter de la date de la demande de ces éléments manquants. À réception des 
pièces complémentaires validées, le dossier sera réputé complet.  
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• En cas d’irrecevabilité du dossier, la Commune en informe de manière motivée le 
demandeur.  

 

6 – MONTANT DE L’AIDE 

La Commune verse au bénéficiaire une subvention de 30 % du prix d’achat TTC dans la limite 
de 300 €, dans la mesure où les conditions des paragraphe 3 et 4 sont respectées.1 

 

7 - MODALITÉS D’ATTRIBUTION ET DE VERSEMENT DE L’AIDE FINANCIÈRE  

Le délai de versement de l’aide à l’achat est estimé à un mois à compter de la date à laquelle 
la décision devient exécutoire. Ce versement sera effectué par virement sur le compte 
bancaire ou postal du bénéficiaire. 

 

8 - RESTITUTION DE L’AIDE FINANCIÈRE  

Dans l’hypothèse où le vélo à assistance électrique concerné par ladite aide viendrait à être 
revendu, avant l’expiration d’un délai de trois années suivant la date d’octroi de l’aide à 
l’achat, le bénéficiaire devra restituer ladite aide à la Commune de Villerville.  

 

9 - SANCTION EN CAS DE DÉTOURNEMENT DE L’AIDE FINANCIÈRE OU DE FAUSSE 
DÉCLARATION  

Le détournement de l’aide à l’achat notamment en cas d'achat pour revente est qualifié 
d'abus de confiance et rend son auteur passible des sanctions prévues par l'article 314-1 du 
code pénal.  

Toute déclaration frauduleuse ou mensongère est sanctionnée par les articles 313-1 et 441-6 
du code pénal. 
 

10 - RÉSOLUTION DES CONFLITS  

Les parties conviennent de régler à l’amiable les différends éventuels qui pourraient survenir 
au cours de l’exécution de la présente convention.  

À défaut tout litige qui pourrait naître de son interprétation ou de son exécution sera soumis à 
l’appréciation de la juridiction compétente.  

 
1 Dans la mesure où l’aide de la Commune a été acceptée et accordée, le demandeur pourra, sous certaines 
conditions, prétendre également à une aide de l’État. Toutes les informations se trouvent sur le site :  
https://www.economie.gouv.fr/particuliers/prime-velo-electrique 

https://www.economie.gouv.fr/particuliers/prime-velo-electrique

